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Arrêté
remettant en vigueur et modifiant les arrêtés 
du Conseil d'Etat du canton du Valais 
étendant le champ d'application de la 
convention collective de travail des métiers 
de l'électricité du canton du Valais

du 21.06.2023

Actes législatifs concernés par ce projet (RS numéros)
Nouveau: -
Modifié: –
Abrogé: –

Le Conseil d'Etat du canton du Valais

vu l'article 7 alinéa 2 de la loi fédérale permettant d'étendre le champ d'appli-
cation de la convention collective de travail du 28 septembre 1956;

vu l'article 30 de la loi cantonale sur le travail du 12 mai 2016 (LcTr);
vu la requête d'extension présentée par les associations suivantes:
-  l'association  valaisanne  des  installateurs-électriciens  (EIT.valais),  d'une 
part et
- les Syndicats Chrétiens Interprofessionnels du Valais (SCIV),
- le Syndicat UNIA ainsi que
- le Syndicat SYNA d'autre part;
vu la publication de la requête d'extension dans le Bulletin officiel du canton 
du Valais numéro RE-VS35-0000000097 du 28 avril 2023, signalée dans la 
Feuille officielle suisse du commerce N° AB04-00000001083 du 5 mai 2023;
considérant qu'aucune opposition n'a été formulée;
sur la proposition du département en charge des affaires sociales,

arrête:
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I.
L'acte législatif intitulé Arrêté remettant en vigueur et modifiant les arrêtés du 
Conseil  d'Etat du canton du Valais étendant le champ d'application de la 
convention collective de travail des métiers de l'électricité du canton du Va-
lais1) est publié en tant que nouvel acte législatif.

Art.  1
1 Les arrêtés du Conseil  d'Etat  des 26 août  2009, 28 avril  2010, 2  mars 
2011, 4 avril 2012, 5 mars 2014,12 août 2015, 25 mai 2016, 26 avril 2017 et 
17 avril 2019 étendant le champ d'application de la convention collective de 
travail des métiers de l'électricité du canton du Valais sont remis en vigueur.
2 Le champ d'application des clauses, reproduites en annexe et qui modifient 
la convention collective de travail susmentionnée, est étendu à l'exception 
de celles figurant en caractère normal.

Art.  2
1 La décision d’extension s’appliquera, sur tout le territoire du canton du Va-
lais à tous les employeurs (entreprises ou parties d’entreprises) et leurs tra-
vailleurs à titre stable ou occasionnel, quel que soit le mode de rémunéra-
tion, effectuant des installations électriques et/ou techniques de télécommu-
nication/de communication et/ou d’autres installations qui sont assujetties à 
la loi sur les installations électriques ainsi qu’à l’ordonnance sur les installa-
tions à basse tension, et/ou les activités suivantes, liées aux installations 
électriques: tirages de câbles électriques ou fibres de verre, montages de 
supports de câbles, travaux de gainage, conduites pneumatiques et hydrau-
liques dans le domaine MCR, installations de TED, IT et fibres de 2 verre, 
fabrication de tableaux électriques, et partie électrique d’installations de pho-
tovoltaïque  jusqu'au  point  d’injection  à  basse  tension,  à  l’exclusion  des 
membres de la famille du propriétaire de l’entreprise, au personnel adminis-
tratif, aux apprentis au sens de la loi fédérale sur la formation profession-
nelle, au personnel technique ainsi qu’aux cadres supérieurs titulaires d’une 
maîtrise fédérale ou d’un diplôme d’ingénieur ainsi qu’aux titulaires d’un bre-
vet fédéral à condition que ces derniers exercent une fonction dirigeante.

1) RS -
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Art.  3
1 Les dispositions étendues de la convention relatives aux conditions mini-
males de travail et de salaire, au sens de l'article 2 alinéa 1 de la loi fédérale 
sur les travailleurs détachés (LDét) et des articles 1 et 2 de son ordonnance 
(Odét),  sont  également  applicables  aux  employeurs  ayant  leur  siège  en 
Suisse, mais à l'extérieur du canton de Valais, ainsi qu'à leurs employé(e)s, 
pour autant qu'ils exécutent un travail dans le canton du Valais. La commis-
sion paritaire de la convention est compétente pour effectuer le contrôle de 
ces dispositions étendues.

Art.  4
1 Les employeurs qui ont accordé à leurs travailleurs depuis le 1er janvier 
2023  une  augmentation  générale  des  salaires,  peuvent  en  tenir  compte 
dans l’augmentation générale des salaires selon l’article 1 de la convention 
sur les salaires de la convention collective de travail des métiers de l'électri-
cité du canton du Valais.

Art.  5
1 Chaque année, les comptes relatifs aux caisses ou à la contribution profes-
sionnelle, pour autant qu'étendues, seront soumis au Service de protection 
des travailleurs et des relations du travail. Ces comptes seront complétés 
par le rapport d'une institution de révision reconnue. Le Service précité peut, 
en outre, requérir la consultation d'autres pièces et demander des rensei-
gnements complémentaires.

Art.  6
1 Le Conseil d'Etat prend acte de l'absence d'opposition.

Art.  7
1 Les frais de procédure sont à la charge des parties contractantes, qui en 
répondent solidairement.

II.
Aucune modification d'autres actes.
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III.
Aucune abrogation d'autres actes.

IV.
Le présent arrêté, approuvé par l'autorité fédérale, entre en vigueur le 1er du 
mois qui suit sa publication dans le Bulletin officiel du canton du Valais et 
prend effet jusqu'au 31 mai 2027.1).

Sion, le 21 juin 2023

Le président du Conseil d'Etat: Christophe Darbellay
La chancelière d'Etat: Monique Albrecht

1) Approuvé par le Département  fédéral  de l'économie,  de la formation et de la re-
cherche (DEFR) le 10 juillet 2023 et publié dans le Bulletin officiel du canton du Va-
lais du 26 juillet 2023.
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